Le Syndic - L'Ordre des Urbanistes du Québec

le mardi 6 juillet 2010
85, rue Saint-Paul ouest, bureau 410
Montréal (Québec) H2Y 3V4
Téléphone: 514-849-1177  Télécopieur: 514-849-7176
Cette lettre est une demande pour une opinion préliminaire du Syndic de l’Ordre des Urbanistes du Québec (OUQ) qui aidera par la suite à déterminer si une plainte formelle devrait être déposée concernant les actions d’urbanistes professionnels qui sont impliqués dans le cadre d’un projet de changements de règlements d’urbanisme et de zonage a Pierrefonds-Roxboro a Montréal.

Les urbanistes en question incluent ceux qui ont travaillé et qui travaillent sur le projet d’harmonisation des règlements d’urbanisme et de zonage de Pierrefonds-Roxboro, i.e. les urbanistes de l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, les urbanistes de la firme Le Groupe IBI-Daniel Arbour et Associés et les urbanistes de la ville de Montréal qui pourraient être associés à ce projet. 
(A) Historique

Avant de présenter des détails sur le projet d’harmonisation et refonte des règlements un contexte historique est important et nécessaire au dossier.
Suite à la fusion en 2006 de Pierrefonds et de Roxboro et à l’ajout de l’arrondissement Pierrefonds-Roxboro a la Ville de Montréal, les urbanistes de ce nouvel arrondissement et de la Ville ont travaillé avec les urbanistes de Daniel Arbour et Associes afin de modifier le plan d’urbanisme d’arrondissement qui était en vigueur afin de mieux refléter les changements associés suite à la fusion. En plus, lors de la modification au plan d’urbanisme, environ une douzaine de changements de zonage ont été fait au même moment. 
La modification du plan d’urbanisme et les changements de zonages associés en 2007 ont partagé une consultation publique qui a été dirigée par l’Office de Consultation Publique de Montréal (OCPM). 

Des détails additionnels sont présentés an Annexe 1 concernant cette consultation publique et modification au plan d’urbanisme mais on peut résumer ici en disant : 

· que le plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro a été modifie en 2007 (voir copie au lien suivant : http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/arr_pier_fr/media/documents/plan_urbanisme_dec07.pdf
· qu’un objectif innovateur qui s’appelle Objectif 22 avec actions à l’appui a été ajoute au plan d’urbanisme par les urbanistes impliqués et que cet objectif et actions ont été accordées une haute priorité
· que l’OCPM a publie un rapport final au sujet de cette consultation publique 2007 que vous pouvez lire a : http://www2.ville.montreal.qc.ca/ocpm/pdf/P18/Rapport.pdf
· Autres détails additionnels sont présentés en Annexe 1

Cette modification au plan d’urbanisme qui date de décembre 2007 prend une importance particulière dans le contexte du problème décrit dans la section (b) dessous. 

(B) Harmonisation et refonte - règlements d’urbanisme et zonage 2007-2010
Le projet en question qui est le sujet principal de cette lettre est le projet d’harmonisation et refonte de règlements d’urbanisme et de zonage de l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro. Ce projet majeur est actif à notre connaissance depuis au moins juin 2007 et a couté aux contribuables un peu moins de $300,000 à date selon l’information disponible. 

Suite à la fusion en 2006 de Pierrefonds et de Roxboro et durant la période de modification au plan d’urbanisme durant 2007, les urbanistes de l’arrondissement Pierrefonds-Roxboro et la Ville de Montréal ont aussi participe a un autre projet, encore avec Daniel Arbour et Associés mais cette fois pour harmoniser, mettre a jour et unifier 5 règlements d’urbanisme et de zonages uniques a Pierrefonds et 5 règlements équivalents et unique a Roxboro afin de produire 5 versions  unifiées de ces règlements qui remplaceraient les 10 règlements historiques. Les 5 nouveaux règlements s’appliqueraient à l’ensemble de  Pierrefonds-Roxboro. En plus un nouveau règlement de zonage associé à des usages conditionnels a aussi été inclus dans ce projet d’harmonisation et de refonte des règlements. 
Dans le projet d’harmonisation et refonte des règlements et d’urbanisme et zonage, on y retrouve un bon nombre d’urbanistes qui avaient aussi participé à la modification au plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro en 2007. 
Les changements de règlements sur lesquels les urbanistes travaillent depuis au moins juin 2007, sont, entre autres : 

· Le projet de règlement d`administration des règlements d`urbanisme (54 pages) est proposé pour remplacer le règlement 1051 existant de Pierrefonds et le règlement 93-0558 existant de Roxboro (Originalement offert au début, ce règlement a été retiré en cours de route)
· Le projet de règlement relatif aux dérogations mineures (12 pages) est proposé pour remplacer le chapitre XII du règlement 1047 existant de Pierrefonds et le règlement 93-0557 existant de Roxboro

· Le projet de règlement de lotissements (25 pages) est proposé pour remplacer le règlement 1048 existants de Pierrefonds et le règlement 93-0556 existant de Roxboro 

· Le projet de règlement relatif aux plans d`implémentations et intégrations architecturale (P.I.I.A.) (80 pages + Annexe A et Annexe B) est proposé pour remplacer le règlement 1009 existant de Pierrefonds et le règlement 94-0572 existant de Roxboro 

· Le projet de règlement relatif aux usages conditionnels semble être un nouveau règlement proposé pour le territoire de Pierrefonds-Roxboro

· Le projet de règlement de zonage (358 pages et ses douze Annexes composés de près de 500 pages) est proposé pour remplacer le règlement 1047 existant de Pierrefonds et le règlement 93-0555 existant de Roxboro 

L’information disponible au public de la part des urbanistes concernant ce projet d’harmonisation de règlements est affichée sur le site web de Pierrefonds-Roxboro à : 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=2301,2896008&_dad=portal&_schema=PORTAL On peut facilement conclure qu’il n’est pas toujours facile et convivial d’accéder et de suivre l’information et les changements associés concernant ce projet via cette page web. 
Une consultation publique concernant ces nouveaux règlements d’urbanisme et de zonage a eu lieu entre le 9 février et le 9 avril 2010. La consultation a surtout misé sur les modifications règlements associés au zonage. 
Selon la perspective des résidents de l’arrondissement, que l’on aurait cru auraient été considérés comme clients dans le cadre de ce projet, il y a des faiblesses importantes au processus de changements aux règlements et la consultation publique, entre autre : 
· Un trop grand volume d’information offerte aux résidents (1050 à 1250 pages) dans un trop court lapse de temps,
· Une absence d’information clef (en particulier un manque de détails sur les différences entre règlements existants et les nouveaux règlements proposés), 
· Un calendrier très serré pour adopter nouveaux règlements, etc.
· Même si les résidents ont pu participer a des consultations publiques, il a été difficile de participer et d’en profiter aux maximum car les urbanistes avaient choisit de dévoiler l’information d’intérêt au public soit le soir même de la consultation publique, ou bien le jour suivant la consultation publique

· Il y a un bon nombre d’autres inquiétudes qui pourraient être contribuées si nécessaire 
L’approche utilisée par les urbanistes pour présenter l’information aux résidents dans le cadre des consultations publiques sur le projet d’harmonisation et refonte des règlements aurait induit des problèmes sérieux et des risques tels que : 
· L’approche des urbanistes ne semble pas avoir fait usage des recommandations de l’OCPM et des résidents qui avaient été offerts à plusieurs de ces mêmes urbanistes dans le cadre de la consultation publique de 2007 concernant des modifications au plan d’urbanisme de l’arrondissement. En particulier, le mélange de changements aux règlements d’urbanismes et une douzaine de changements de zonage fait en même temps, et le grands volume d’information présente au public, sont, selon les résidents et l’OCPM (rapport final) des pratiques a éviter car ces pratiques rendent difficile la participation du public à la consultation. Malgré les commentaires de 2007, les urbanistes choisissent d’offrir plus de 1000 pages d’information aux résidents et proposent de faire cette fois plus de 65 changements de zonage et ce, tous au même moment. 

· L’approche des urbanistes ne permet pas aux résidents (ainsi qu’aux administrateurs) de comprendre exactement, clairement et facilement les changements entre les règlements existants et les nouveaux règlements proposés. On peut dire que même s’ils ont fourni un tableau de concordance concernant les changements de zonage proposés contre le zonage existant, la carte associée a ce tableau affichant les zonages proposés n’étaient pas lisible pour de nombreux zonages concernés. Mais concernant les changements aux autres règlements, ils n’ont fourni aucun tableau de concordance ou autre moyen de comparer les dispositions des règlements nouveaux avec celles des règlements existants. A cause de ce manque d’information entre les versions des règlements, il est donc difficile voir impossible aux résidents de conclure quels sont les changements aux règlements de leurs communauté et par la suite cela les empêche d’offrir des commentaires de qualité lors de la consultation
· L’approche des urbanistes fait en sorte que même si l’arrondissement affirme que les nouveaux règlements doivent respecter le plan d’urbanisme en vigueur, les urbanistes choisissent de ne pas rendre disponible l’information en appuie de ces commentaires et ce, même si le public demande de ce type d’information
· Malgré le fait que le plan d’urbanisme de l’arrondissement contient un objectif innovateur portant sur le développement durable (objectif 22 http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/arr_pier_fr/media/documents/plan_urbanisme_dec07.pdf ), les urbanistes semblent refuser d’ajuster les nouveaux règlements en fonction, même si cet objectif a été ajouté par bon nombre de ces urbanistes lors des changements en 2007 et même si les résidents demandent que l’on fasse usage de cet objectif depuis décembre 2007
· L’approche des urbanistes, plutôt que de créer de la confiance dans les nouveaux règlements, contribue à semer le doute car il est impossible aux résidents de comprendre exactement comment les règlements en vigueurs vont changer
· L’approche des urbanistes semble aller à l’encontre de la Charte Montréalaise des Droits et Responsabilités et à cet effet une investigation est présentement en cours par le bureau de  l’Ombudsman de Montréal (voir le site aprpr.org dessous pour un lien à la demande à l’Ombudsman)
Pour aider le bureau du Syndic, des détails additionnels appuyant cette lettre sont inclus dans les appendices dessous. Il serait possible de compléter l’information des annexes si nécessaire et si l’investigation trouvait nécessaire ou dans le cadre d’un dépôt de plainte formelle par la suite.  
L’information additionnelle présentée en annexes est : 

Annexe 1 - Participation des urbanistes lors des modifications au plan d'urbanisme de Pierrefonds-Roxboro Déc. 2007 - Ajout de l'objectif 22


Annexe 2 - Depuis Déc. 2007 - Est-ce que les urbanistes ont pleinement respecté le plan d’urbanisme de P-R en faisant bon usage de l'objectif 22 à Pierrefonds-Roxboro?


Annexe 3 - 2007-2010 : Participation des urbanistes dans le projet majeur d’Harmonisation et Refonte des règlements d’urbanisme et de zonage

Annexe 4 - Décisions des urbanistes dans le cadre du projet d’harmonisation et refonte des règlements par rapport au code de déontologie 

Aussi, l’Association des Propriétaires et Résident(e)s de Pierrefonds-Roxboro (APRPR) maintient un site web avec de l’information pertinente de la perspective des résidents et propriétaires au sujet du projet d’harmonisation de règlements. Vous trouverez cette page d’information a: http://aprpr.org/?p=1117 
Basé sur l’évidence présentée dans cette lettre, nous demandons donc, pour une opinion préliminaire du bureau du Syndic de L’OUQ pour aider à déterminer s’il y a suffisamment de détails nécessaires qui pourrait justifier une  ou des plaintes du type : 

· Est-ce qu’il semble y avoir assez d’évidence dans le contexte du projet d’harmonisation et refonte des règlements d’urbanisme et de zonage de Pierrefonds-Roxboro que l’on pourrait porter plainte envers les urbanistes qui n’auraient pas respecter un bon nombre d’articles du code de déontologie de l’OUQ
· Est-ce qu’il semble y avoir assez d’évidence pour porter plainte contres les urbanistes qui dans ce contexte, aurait exclut de l’information importante dans la refonte des règlements, en particulier le choix de ne pas appliquer l’objectif 22 du plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro en vigueur depuis 2007? Par ce choix d’exclure l’objectif 22, les urbanistes auraient donc contribué à des changements aux règlements qui risquent ne pas être conforme au plan d’urbanisme et en plus, qui risquent de faire croitre les risques de santé sécurité à la population et aux infrastructures municipales et de nuire au développement durable dans l’arrondissement Pierrefonds-Roxboro et à la Ville de Montréal 
· Puisqu’une analyse de minimisation d’impacts des risques n’auraient pas été complétée par les urbanistes (puisqu’ils ont choisit de ne pas appliquer l’objectif 22 dans le cadre du projet d’harmonisation et de refonte des règlements) est-ce qu’il serait important d’alerter les autorités civiles afin que des analyses de risques puissent être correctement complétées et par la suite que les règlements puissent être ajustes en conséquence? 

Selon une évaluation et discussion préliminaire avec le Syndic au sujet des items présentés dans cette lettre, l’auteur décidera par la suite si une ou des plaintes formelles pourraient ou devraient être déposées au bureau du Syndic ou via un autre forum.

J’aimerais souligner que cette lettre est envoyée de bonne foi avec l’espoir qu’une analyse préliminaire objective saura contribuer à une meilleure compréhension du travail des urbanistes professionnels dans le cadre de leurs obligations et responsabilités envers le bien public, le plan d’urbanisme en vigueur et afin d’appuyer un vrai mouvement envers en développement durable. 

Merci pour votre compréhension et assistance et n’hésitez pas svp de me contacter si vous avez besoin d’informations additionnelles.

Lewis Poulin 
107 General Brock
Pierrefonds-Roxboro
tel: 514-684-3398 (résidence) 
tel: 514-421-7266 (bureau)


Membre fondateur

Association des Propriétaires et Résident(e)s de Pierrefonds-Roxboro (APRPR) 
www.aprpr.org
Annexe 1

Modification au plan d'urbanisme de Pierrefonds-Roxboro Déc. 2007
Ajout de l'objectif 22

En 2007 une modification au plan d'urbanisme ainsi que des changements de zonages ont été préparés par les consultants Daniel Arbour & Associés travaillant pour l'arrondissement Pierrefonds-Roxboro.

Avant d'adopter les changements proposés, une consultation publique a été offerte aux résidents concernant les changements.  Cette consultation publique avait été menée par l'Office de Consultation Publique de Montréal (OCPM). 

Vous pouvez aussi retrouver le rapport final de l'OCPM ainsi que tous les documents associés au travail des urbanistes et à la consultation au lien suivant: 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/ldvdm/jsp/ocpm/ocpm.jsp?laPage=projet18.jsp 

Un des fruits de la consultation publique a été que les urbanistes impliqués dans la consultation publique de 2007 ont cru bon d'ajouter au plan d'urbanisme un objectif 22, soit un objectif avec des actions concrètes, portant sur le développement durable. 

Le texte de l’objectif 22 est reproduit ici dans la table 1.1 

Vous pouvez consulter le plan d'urbanisme adopté en décembre 2007 avec son Objectif 22 au document au lien suivant: http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/arr_pier_fr/media/documents/plan_urbanisme_dec07.pdf 

Table 1.1 Texte de l’objectif 22 du plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro. 

Objectif 22 – Assurer l’intégration des principes de développement durable

Action 22.1 Élaborer un plan stratégique de développement durable qui tient compte des balises suivantes :

Le souci d’un développement économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable;

La mise en valeur et la protection du patrimoine bâti et naturel du parcours riverain du

boulevard Gouin Ouest;

La protection des milieux naturels d’intérêts, dont les milieux humides, comme habitats pour la faune qui s’y nourrit et s’y reproduit;

La protection des peuplements d’arbres rares, matures, centenaires ou d’intérêt local dans les nouveaux projets de développement;

La gestion des constructions et des ouvrages dans les plaines inondables et dans la bande riveraine;

Le maintien du régime hydrique des cours d’eau intérieurs en encadrant la planification

des projets de développement;

Table 1.1 suite

La conservation de l’énergie, de l’eau et d’autres ressources naturelles;

Le détournement de l’enfouissement des matières résiduelles par le recyclage, la réduction à la source, le réemploi, la valorisation et le compostage;

L’intégration des critères de développement durable dans les processus décisionnels afin d’ajouter à l’analyse économique une évaluation des impacts sociaux et

environnementaux, notamment par l’évaluation environnementale stratégique;

Le redressement entre la proportion de déplacements par la voiture privée et par les

transports; 

La réduction de la dépendance à l’automobile en misant sur un usage accru du transport en commun et des modes actifs;

L’amélioration de la qualité de l’air et la réduction des émissions de gaz à effet de serre;

La mesure, par des indicateurs, du progrès vers le développement durable;

L’augmentation de la disponibilité d’espaces publics riverains; l’amélioration de la qualité de l’environnement riverain;

S’inspirer des principes LEED et LEED-ND;

La minimisation des impacts liés aux changements climatiques.
Annexe 2

Depuis Déc. 2007 - Est-ce que les urbanistes à Pierrefonds-Roxboro ont fait usage des bénéfices de l'objectif 22 à Pierrefonds-Roxboro?

L'objectif 22 du plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro offre, depuis décembre 2007, une sorte de check liste d'actions concrètes qui permettent aux urbanistes de bénéficier d'une approche plus rigoureuse et objective face aux décisions importantes concernant le développement durable dans le cadre du développement urbain dans notre arrondissement et ville. 

Depuis décembre 2007, sur un nombre de divers projets de développement, nous avons demandé aux urbanistes de l'arrondissement, dans le cadre de diverses réunions de Conseil ou de CCU, comment leurs processus de prises de décisions de développement urbain ont fait usage de notre objectif 22.
Dans tous les cas les urbanistes ont répondu qu'ils ne faisaient pas usage de l'objectif 22 du plan d'urbanisme. 

Afin d'assister aux urbanistes de l'arrondissement de faire usage de l'objectif 22, les résidents ont même fournis un exemple de check-list dérivé de l'objectif 22 qui aurait permis aux urbanistes de considérer les aspects important de notre objectif 22. Un exemple de ce check-list prototype communiqué aux urbanistes se trouve dans la table 2.1 ci-dessous. 

Table 2.1 : Exemple de check-list pour faciliter l’usage de l’objectif 22 du plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro
Afin d`assister l`usage de l`objectif 22 M. Poulin a même offert un prototype de check-list aux urbanistes de Pierrefonds-Roxboro via une réunion de son CCU et de même via une lettre livrée le 9 avril 2010 dans le cadre de la consultation publique d’harmonisation des règlements. Ce type de tableau pourrait assister à évaluer et maximiser comment les changements proposés dans les projets de règlements concordent avec le plan d`urbanisme et en particulier avec l’objectif 22 du plan. 
	Table 2.1 : Exemple de “check list prototype” qui pourrait servir à évaluer les projets pour leur adhérence à l’objectif 22 du plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro

	Action indiquée dans l’objectif 22 du plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro
	Exemple / Evaluation prototype

	1. Le souci d’un développement économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable;
	Exemple : Entre autre, est-ce que le projet appuie les commerces le long du boulevard des Sources (efficace), ou fait usage d'une portion de l'édifice existant (recyclage, écologiquement soutenable) Autre ? 

	2. La mise en valeur et la protection du patrimoine bâti et naturel du parcours riverain du boulevard Gouin Ouest;
	Exemple : Protège-t-on les édifices d’héritage ? Les structures d’héritages ex : murets de pierres ? Autre ? 

	3. La protection des milieux naturels d’intérêts, dont les milieux humides, comme habitats pour la faune qui s’y nourrit et s’y reproduit;
	Exemple : Comment évite-t-on la perte d’espaces humides, verts, habitats ? Comment  le projet encourage la biodiversité ? Autres ? 

	Concernant: la protection des peuplements d’arbres rares, matures, centenaires ou d’intérêt local dans les nouveaux projets de développement;
	Exemple : Entre autre, Comment le projet  encourage la mise en place et la protection d'arbres appropriés pour les habitats et l'écosystème en question ? Autres ? 


	Suite

Table 2.1 : Exemple de “check list prototype” qui pourrait servir à évaluer les projets pour leur adhérence à l’objectif 22 du plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro

	Concernant: la gestion des constructions et des ouvrages dans les plaines inondables et dans la bande riveraine;
	Exemple : Entre autre, Comment le projet  encourage la mise en place  de mesures de rétention d'eau de pluie et des neiges, comment minimiser l’écoulement des eaux, comment prévenir les polluants de stationnements et des routes ? Comment le projet fait usage de l’eau de pluie ? Autres ?

	Concernant: le maintien du régime hydrique des cours d’eau intérieurs en encadrant la planification des projets de développement;
	Exemple : Comment le projet encourager des mesures de rétention d'eau de pluie et des neiges, encourager la rétention des eaux contaminées du stationnement ? Autres ? 

	Concernant: la conservation de l’énergie, de l’eau et d’autres ressources naturelles;
	Exemple : Comment le projet encourage la conservation et l'usage de l'eau de pluie et des eaux grises, met en place efficacité énergétique, encourage l'utilisation de la lumière naturelle, fait usage de l'énergie solaire si possible (Solar Wall pour le réchauffement de l'édifice), maximiser les fenêtres vers le sud, minimiser les fenêtres vers le nord, etc.

	Concernant: le détournement de l’enfouissement des matières résiduelles par le recyclage, la réduction à la source, le réemploi, la valorisation et le compostage;
	Exemple : Entre autre: Comment le projet miser la réduction du volume de déchets, maximise le recyclage, réduit l’usage de l’eau, maximise la collecter de l'eau de pluie, pratique le composte, etc.

	Suite

Table 2.1 : Exemple de “check list prototype” qui pourrait servir à évaluer les projets pour leur adhérence à l’objectif 22 du plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro

	Concernant: l’intégration des critères de développement durable dans les processus décisionnels afin d’ajouter à l’analyse économique une évaluation des impacts sociaux et environnementaux, notamment par l’évaluation environnementale stratégique;
	Exemple: Comment le projet s’intègre selon les critères à ce sujet qui sont décrits dans Agenda 21 et Action 21 de ICLEI, dont la ville de Montréal est membre, etc. 

	Concernant: le redressement entre la proportion de déplacements par la voiture privée et par les transports;
	Exemple : comment le projet  encourage le transport actif et collectif, comment le projet réduira l’usage de la voiture présentement et dans le futur, comment le projet appuiera le transport actif incluant entre autres la marche et le vélo, etc. 

	Concernant: la réduction de la dépendance à l’automobile en misant sur un usage accru du transport en commun et des modes actifs;
	Exemple : voir l’item précédent

	Concernant: l’amélioration de la qualité de l’air et la réduction des émissions de gaz à effet de serre;
	Exemple : Décrire comment le développement tel que proposé aidera à réduire les émissions de gaz a effet de serre, présentement et dans le futur, etc.

	Concernant: la mesure, par des indicateurs, du progrès vers le développement durable;
	Exemple : Décrire et inclure de l'information sur comment Pierrefonds-Roxboro mesure les indicateurs de progrès, etc. Se référer à Agenda 21 et Action 21 d’ICLEI dont Montréal est membre, etc. 

	Suite

Table 2.1 : Exemple de “check list prototype” qui pourrait servir à évaluer les projets pour leur adhérence à l’objectif 22 du plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro

	Concernant: l’augmentation de la disponibilité d’espaces publics riverains; l’amélioration de la qualité de l’environnement riverain;
	Exemple : Entre autre, comment le projet contribue à la santé des zones riveraines, comment le projet ne polluera pas l’eau d’écoulement, etc. 

	Concernant: s’inspirer des principes LEED et LEED-ND;
	Exemple : Entre autre, comment le projet adhère ou atteint les objectifs LEED et LEED-ND présentement et dans le futur ? etc. 

	Concernant: la minimisation des impacts liés aux changements climatiques.
	Exemple : Comment la gestion d’énergie et des déplacements et l’activité économique du projet contribuera à réduire les contributions aux gaz à effet de serre et par conséquent, contribuera à réduire les impacts associés aux changements climatiques, inclure des évaluations professionnelles, avec indicateurs de progrès, etc. .


 
Annexe 3

2007-210-Projet d'Harmonisation Règlements Urbanisme et Zonage

Décisions des urbanistes
Depuis environ juin 2007, les urbanistes de Pierrefonds-Roxboro travaillent avec les urbanistes des firmes de Daniel Arbour & Associés et Le Groupe IBI dans le cadre d'un projet pour harmoniser et faire une refonte de plusieurs règlements d'urbanisme et de règlements de zonage de l'arrondissement. 

Le projet d'harmonisation des règlements est présenté sur la page web de l'arrondissement à: 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=2301,2896008&_dad=portal&_schema=PORTAL 
Notez que cette page contient un lien à une autre page qui présente de l'information additionnelle sur ce projet. 

Il est important de noter que les mêmes urbanistes de Pierrefonds-Roxboro ainsi que la même firme d'urbanistes consultants (Daniel Arbour & Associés) impliqués dans le projet d'harmonisation et de refonte de règlements ont aussi travaillé dans la modification au plan d'urbanisme et de zonage de 2007 et qui avait porté à l'ajout de l'objectif 22 au plan d'urbanisme.
Après environ 3 années de travail, l'arrondissement a dévoilé en février 2010 les nouveaux règlements d'urbanisme et de zonage, et a invité les résidents à s'en familiariser et à participer à une consultation publique concernant ces nouveaux règlements et changements au zonage. 

L'Association des Propriétaires et Résident(e)s de Pierrefonds-Roxboro (APRPR) a participé à la consultation avec un nombre de résidents. Une page d'information concernant ce projet est présenté à:  http://aprpr.org/?p=1117 

Dans le cadre de la consultation publique du printemps 2010 sur l’harmonisation et la refonte des règlements l'arrondissement présente les nouveaux règlements comme devant être conforme à notre plan d'urbanisme et comme étant bon pour le développement durable.

Une des questions posées à maintes reprises aux urbanistes dans le cadre de la consultation publique a été : comment les urbanistes de l'arrondissement et des firmes consultants d'urbanistes peuvent confirmer que les nouveaux règlements sont conformes au plan d’urbanisme puisqu'aucune documentation ou évidence à l'appui était offerte aux résidents? De même, une lettre avait été soumise aux urbanistes de l'arrondissement, et aux urbanistes consultants via cette même lettre qui soulevait cette même question - pas de réponses obtenues à ces questions. 


De même, à quelques reprises lors de la consultation publique il a été demandé aux urbanistes de l'arrondissement comment il a été déterminé que les nouveaux règlements d'urbanisme seraient bons pour le développement durable, en particulier, comment les règlements seraient conformes à l'objectif 22 sur le développement durable de notre plan d'urbanisme. 

Il n'y a jamais eu de réponses aux questions demandées lors de la lettre livrée le 9 avril 2010 et en plus, après chaque question concernant l'objectif 22, les urbanistes de l'arrondissement répondent qu'ils ne sont pas prêts a faire usage de l'objectif 22 du plan d'urbanisme et ce, même après leur avoir donné le check-list présenté dans la table 2.1 dessus. 

Vous pouvez lire notre journal d'activités concernant les nombreuses inquiétudes concernant la refonte des règlements d'urbanismes et zonage et comment les urbanistes ne semblent pas offrir d'assurance aux résidents que les nouveaux règlements sont conformes à notre plan d'urbanisme et à l'objectif 22 à la page suivante: http://aprpr.org/?p=1117 

Vous pouvez aussi lire à cette page, des détails concernant notre demande à l'ombudsman de Montréal qui est en cours d'investigation concernant le dossier d'harmonisation et de refonte de règlements à Pierrefonds-Roxboro.

Annexe 4

Brouillon - Décisions des urbanistes et le code de déontologie de l’OUQ

Cette annexe est un brouillon. Il est proposé, si nécessaire, d’offrir plus de détails concrets concernant comment les décisions des urbanistes n’auraient pas respectés au plus haut niveau le code de déontologie de l’OUQ.

Le code de déontologie que nous référons dans cette section est : 

Code de déontologie – Ordre des Urbanistes du Québec – version 7 sept 2004

http://www.ouq.qc.ca/documents/Code_Deontologie.pdf
Dessous nous présentons des exemples pour appuyer les points de vue que ce code n’aurait pas été respecté.

Nous invitons bien sur le bureau du syndic de voir si, dans le contexte de l’évidence présentée, les urbanistes n’auraient pas respectés l’esprit et la lettre du code de déontologie

Les articles suivant semblent ne pas avoir été respectés par les urbanistes impliqués dans le projet

Section I Dispositions générales

2 – client – il est important de clarifier si le public est considéré comme client dans le projet en questions. Dans ce cas, c’est l’argent des contribuables qui a payé le contrat envers Le Groupe IBE Daniel Arbour et Associés. De même, les urbanistes de l’arrondissement et de la Ville sont payés par les contribuables. 

Il est donc raisonnable de penser que les contribuables sont clients et cette perspective sera reprise lors des discussions dessous. 

Section II – Devoirs et obligations envers le public

Article 4 – Non adhérence à cet article car il n’y a pas eu de suivit clair concernant les nombreuses questions soulevées de la part des résidents, en particulier les questions concernant la conformité au plan d’urbanisme et en particulier la conformité à son objectif 22. 

5 – Les interventions
6

7

8

Section II – Devoirs et obligations envers le client

Dans ce cas, le client peut être considéré comme les contribuables

Déterminer comment tous les articles présentés en section III ont été respectés si on se rappelle que le client est le contribuable

19 – Jamais il n’y a eu de signatures dans les règlements présentés. Un logo de compagnie ne constitue pas de signature

22 – L’urbaniste ne peut se soustraire de sa responsabilité civile

23 – identification  - dans ce cas incomplète
25 – Il n’y a pas eu de déclarations de conflits d’intérêts tels que demandés et ce même en 2007 tels que l’on avait demandé

26

35 – Pas de suivit aux questions a été reçu par Lewis Poulin (client) suite a aux commentaires offerts le 9 avril 2010. Un accusé de réception a été reçu mais il n’y a pas eu de suivit sur les nombreux points soulevés

38

40

41

Section V Devoirs et obligations envers la profession et l’ordre

49 – devoir de migrer vers un plus grand respect vers un développement durable

50- n’a pas mis à jour et mis en pratique les connaissances suites à la consultation publique de 2007

51 – basé sur l’évidence, est-ce que les actions des urbanistes vont a l’encontre de cet article

Section VI – Restrictions et obligations relatives à la publicité

Il n’a jamais été clair qui était responsable de la consultation publique – Est-ce les urbanistes de l’arrondissement? Est-ce les urbanistes GROUPE IBI-DA&A, Est-ce les administrateurs de l’arrondissement

Les urbanistes de l’arrondissement et du groupe IBI-DA&A avaient une obligation d’assurer de contribuer à assurer des communications qui respectent le code de déontologie, surtout que ces urbanistes étaient familiers depuis 2007 avec les commentaires des résidents et le besoin d’améliorer les processus de communication et consultation

? N’ont pas fait usage ou appréciation des commentaires du public de la consultation de 2007 –  
